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DÉcisioN
Vu le procès-verbal en date du 08 juillet 2013 du jury d'examen du certificat de
qualification professionnelle,

CQPdermo cosmétique pharmaceutique

dont la formation est accessible aux titulaires du brevet professionnel de préparateur en
pharmacie,

Vu le référentiel de certification,

Vu le règlement de l'examen,

Le certificat de qualification professionnelle (COP) est décerné, pour les candidates du
centre de BESANCON (25) à :

Justine PERRIN

Décision prise par le jury d'examen, réuni à
Paris, le 08 juillet 2013,
Le président du jury, Daniel BURLET,

Pour le président et par autorisation,
___ Le secrétaire de la CPNEFP


